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1. Approvisionnement de bagues et de nouvelles tail les de bagues recommandées  

Actuellement, nous avons en stock un approvisionnement complet de bagues pour l’année 2007, dont des 
bagues en métal dur disponibles en plusieurs tailles. Le recours aux bagues en métal dur est recommandé 
pour le baguage des oiseaux d’une grande longévité, des oiseaux qui ont tendance à endommager leur 
bague et des oiseaux qui fréquentent les milieux marins. 

Nous avons quelques changements/ajouts de tailles de bagues recommandées d’après les suggestions 
reçues des bagueurs. Souvenez-vous que s’il y a deux tailles de bagues indiquées, que la première est 
préférentielle et la plus souvent utilisée. Il est souhaitable de mesurer les pattes pour déterminer la taille de 
bague adéquate. 

Canard branchu : 5A-6-5 (5A : hauteur: 7,95 mm; diamètre intérieure: 8,74 mm) 
Cygne : 9C bague enclenchante plate en acier inoxydable est recommandée pour remplacer 9C 
Eider à duvet : 7A-7B (bague en métal dur) 
Râle jaune : 2-1A 
Pie-grièche : bague en métal dur 1D (diamètre intérieure: 3,5 mm) 
Pygargue à tête blanche : 9-8A à rivet 
Aigle royal : 9-9C à rivet 

 

2. Remplacement de bague  

Il est déconseillé de remplacer une bague, sauf si elle cause de l’irritation ou des blessures à l’oiseau et si 
elle est partiellement ou totalement illisible en raison de l’usure. Si une bague cause de l’irritation ou des 
blessures, elle doit être retirée, et une nouvelle bague doit être posée sur l’autre patte. 

Si vous remplacez une bague illisible, veuillez nous la faire parvenir par courrier postal afin que nous 
puissions en évaluer le degré d’usure. Nous décaperons la bague illisible grâce à un procédé chimique et 
nous vous communiquerons son numéro complet afin que vous puissiez l’inscrire dans vos dossiers. 
Veuillez joindre le numéro de la nouvelle bague et toutes les données de baguage ainsi que la vieille bague 
et son numéro. 



Lors de tout remplacement de bague, il faut s’assurer de jumeler le numéro de l’ancienne bague à celui de 
la nouvelle dans le formulaire de baguage, soit en entrant le numéro de l’ancienne bague dans le champ « 
replaced band number (numéro de bague remplacée) » dans le logiciel Bandit, soit en l’entrant dans le 
champ « ALT-Band » dans Band Manager. 

 

3. Signalement des bagues d’oiseaux sur Internet  

Il est désormais possible de transmettre un signalement de bague d’oiseau en ligne à l’adresse 
www.reportband.gov ou en suivant le lien sur le site Web du Bureau de baguage des oiseaux. Les 
caractéristiques de la page Web destinée au signalement comprendront bientôt le choix d’une langue de 
transmission (français, anglais ou espagnol), une confirmation par courriel indiquant que vos données ont 
bien été reçues, une rétroaction immédiate sur les données de baguage et la possibilité de recevoir et 
d’imprimer votre certificat d’appréciation par voie électronique de chez-vous. Cette page Web améliorée 
servant au signalement de bague d’oiseau comportera prochainement des raccourcis destinés aux 
bagueurs et aux chasseurs. Nous espérons qu’en vous offrant une autre méthode de signalement, nous 
ferons croître le nombre de signalements et le niveau de satisfaction des déclarants. Il est possible de 
signaler les bagues d’oiseaux en ligne sur le site www.reportband.gov, en composant le numéro sans frais 
1-800-327-2263 (1-800-327-BAND), en envoyant un courriel à: bbo_cws@ec.gc.ca ou écrivant à l’adresse 
suivante: 

Bureau de baguage des oiseaux 
Centre national de recherche faunique 
Service canadien de la faune 
Ottawa, ON K1A 0H3 

 

4. Inscription de l’adresse URL sur les bagues  

À compter de 2007, l’adresse URL www.reportband.gov remplacera l’adresse postale qui figure sur les 
bagues. Le numéro sans frais ne changera pas. Au cours de l’année 2007, les bagueurs continueront de 
recevoir les bagues portant l’adresse postale jusqu’à épuisement des stocks. Il est toutefois possible de 
demander des bagues portant l’adresse URL pour ceux qui désirent évaluer en quoi ce changement 
modifiera les taux de signalement associés à leur projet. 

Nous espérons que cette nouvelle page Web et que l’inscription de l’adresse URL sur les bagues faciliteront 
le signalement de ceux-ci afin d’en accroître le nombre. Nous espérons également recevoir plus de 
signalements de la part de personnes extérieures à l’Amérique du Nord qui ne peuvent pas composer le 
numéro sans frais. 

 

5. Demandes de données de baguage et de récupératio n 

La base de données du Programme nord-américain de baguage des oiseaux contient plus de 66 millions de 
données sur le baguage et plus de trois millions de récupérations dont la première remonte à 1908. Si le 
Bureau de baguage des oiseaux incite les bagueurs à analyser et à publier les résultats de leurs activités de 
baguage, il invite aussi d’autres personnes à utiliser les données de baguage. Ces données sont 
regroupées tout d’abord pour faciliter la recherche sur les oiseaux migrateurs en Amérique du Nord et sont 
accessibles gratuitement sur demande au Bureau de baguage des oiseaux. Le site Web du Bureau de 
baguage des oiseaux a produit un tout nouveau formulaire de demande de données permettant d’obtenir les 
données nécessaires à la conduite de votre recherche. Ce formulaire permettra au Bureau de baguage des 
oiseaux d’assurer le suivi des demandes de données afin de mieux comprendre la façon dont les données 
de baguage sont utilisées. 



Le rassemblement des données sur le baguage des oiseaux a été coûteux pour les nombreux bagueurs 
participant au Programme nord-américain de baguage des oiseaux. Les bagueurs ont certains droits de 
propriété sur les données qu’ils produisent. En vue de protéger ces droits, chaque demande contient les 
énoncés de politique et de communication des données décrivant les restrictions actuelles imposées à 
l’utilisation des données. 

Les données recueillies avant les années 1960 sont résumées, mais elles ne sont généralement pas 
incluses dans les demandes de données, à moins que ces dernières précisent de les prendre en 
considération. L’information sur les espèces difficiles à préserver, dont les espèces en péril, peut être tenue 
secrète. L’accès à ces données peut exiger des justifications et des approbations supplémentaires. 

 

6. Bandit : Nouveau programme de gestion des donnée s de baguage  

Il est maintenant possible de télécharger la version 1.03 de Bandit, nouveau programme convivial de 
gestion et de transmission des données de baguage, sur le site Web du Bird Banding Laboratory (BBL) ou 
en cliquant sur le lien sur le site Web du Bureau de baguage des oiseaux. 

Bandit comporte de nouvelles caractéristiques et bon nombre de celles de Band Manager. Bandit est 
compatible avec les systèmes d’exploitation Windows, versions 2000 et ultérieures, et Macintosh; il présente 
des fonctions simplifiées d’importation et d’exportation pour Microsoft Excel et accepte les fichiers de Band 
Manager. Les fichiers de données de Bandit sont soumis électroniquement par courriel. Veuillez vous 
assurer que tous les fichiers de données transmis au Bureau de baguage des oiseaux comportent une 
extension .tab. Veuillez nous faire part de tout problème ou de toute suggestion visant l’amélioration du 
logiciel. 

Vous pouvez regarder des vidéos de démonstration et télécharger le Guide de référence en version 
imprimable pour vous familiariser avec les caractéristiques de Bandit. Le Guide de référence contient les 
instructions sur l’utilisation de toutes les fonctions de Bandit, telles que l’importation de fichiers de Band 
Manager et le contrôle de validité des lieux de baguage, et il explique les différents messages d’erreur que 
l’on peut obtenir. Vous pouvez accéder au Bandit Bander Reference Guide (Guide de référence de Bandit à 
l’intention du bagueur) dans le programme Bandit en cliquant sur Bandit Help > Bandit website > Bandit 
Documentation. Pour obtenir plus d’assistance sur le logiciel Bandit, communiquez avec Louise Laurin au 
613-998-0524. 

Bien que le Bureau de baguage des oiseaux favorise le passage à Bandit, les données de baguage de 
Band Manager seront encore acceptées, et l’assistance sur l’utilisation de Band Manager sera encore 
offerte par Louise. 

 

7. Rapports de fin d’année  

L’an dernier, les rapports de fin d’année ont été envoyés uniquement aux personnes détenant un permis 
maître qui expirait en 2006. Les personnes qui n’ont pas reçu ce document, mais qui souhaiteraient modifier 
des renseignements sur leur permis pour la prochaine saison sur le terrain, sont priées de communiquer 
avec le Bureau de baguage des oiseaux pour obtenir les autorisations nécessaires. 

 

8. Module de formation en protection des oiseaux mi grateurs  

Le Service canadien de la faune (SCF) et le Conseil canadien de protection des animaux (CCPA) élaborent 
un module de formation visant à informer les chercheurs, qui utilisent les oiseaux sauvages pour la 
recherche et la surveillance au Canada, des lois en vigueur, de l’éthique, de la sécurité, des permis exigés 
et des ressources offertes en vue d’accroître les connaissances techniques et la formation sur le terrain. Ce 
module peut être présenté par les formateurs dans le cadre d’une séance de formation en soins des 



animaux et être visionné par les personnes devant satisfaire aux exigences préalables à la formation offerte 
par le Comité de protection des animaux (CPA). Il prendra la forme d’une présentation PowerPoint et 
comprendra les notes du présentateur et des questions d’examen types. Consultez-le sur le site Web du 
CCPA dès cet été. 

 

9. Mise à jour de l’enquête sur la grippe aviaire c hez la sauvagine  

Le contrôle de la grippe aviaire chez la sauvagine se poursuivra jusqu’à la fin de l’année 2007. 
L’échantillonnage des cadavres d’oiseaux constitue notre outil le plus sûr pour détecter les traces 
hautement pathogènes de la grippe aviaire chez ces oiseaux. Ce programme exige une grande vigilance et 
une forte participation de la population. 

Toute personne résidant au Canada peut composer le numéro sans frais 1-866-544-4744 sur le 
recensement des oiseaux sauvages pour être mise en relation avec le responsable approprié dans sa 
province ou son territoire pour signaler tout cadavre d’oiseau sauvage. De l’information est également 
offerte sur le site Web du Centre canadien coopératif de la santé de la faune (page d’information sur la 
grippe aviaire) à l’adresse http://wildlife1.usask.ca/fr/aiv/index.php. 

En tant que personnes manipulant des oiseaux sauvages au Canada, les bagueurs devraient connaître les 
risques de maladie et prendre les précautions nécessaires pour réduire les risques d’infection ou d’épidémie 
chez les oiseaux. Il est recommandé de lire attentivement les pratiques de biosécurité relatives à la 
manipulation des oiseaux sauvages à l’adresse http://www.phac-aspc.gc.ca/influenza/fs-hwb-fr-
mos_f.html#4. 

Si vous n’avez pas accès à Internet, le Bureau de baguage des oiseaux vous enverra cette documentation 
essentielle sur demande. 

Si vous avez été demandé de participer en collaboration au projet de la grippe aviaire, assurez-vous que 
vous avez les autorisations appropriées sur votre permis de baguage, incluant le prélèvement d’écouvillons 
trachéaux et cloacaux (voir bulletin # 90) et tout autre permis nécessaire (dont peut-être un permis 
d’exportation) en place. 

 

10. Mise à jour sur le North American Banding Counc il  

Le North American Banding Council (NABC), fondé en 1998, est un organisme sans but lucratif englobant 
des organismes dont les membres utilisent le baguage des oiseaux comme outil de conservation, de gestion 
et de recherche ornithologiques. Le NABC s’est réuni à Mission, au Texas, les 10 et 11 mars 2007. Une 
affiche et une circulaire sont maintenant disponibles en français, en anglais et en espagnol sur le site Web 
du NABC. Un certain nombre de produits et de programmes éducatifs additionnels aux fins de séances de 
formation sont en cours d’élaboration. Le NABC et ses services ont vivement capté l’intérêt des organismes 
latino-américains et caribéens à la suite de sa présentation à la North American Ornithological 
Conference  (Conférence ornithologique nord américaine) tenue au Mexique. Le comité international du 
NABC doit s’assurer que les produits et services du NABC sont offerts aux bagueurs résidant à l’extérieur 
de l’Amérique du Nord et doit renforcer ses relations avec les organisations constituées de membres qui 
souhaitent faire connaître le mandat du NABC qui consiste à favoriser des pratiques et des techniques de 
baguage des oiseaux sensées et éthiques. Si vous désirez obtenir des exemplaires des manuels de 
formation du NABC, envoyez-nous un courriel à l’adresse BBO_CWS@ec.gc.ca. 

 

11. Collaboration du Bureau de baguage des oiseaux et des autres programmes de baguage  

En 2006, on a posé plusieurs jalons en vue de déployer des efforts de coopération entre le Bureau de 
baguage des oiseaux et les autres programmes nationaux de baguage. 



En mai, le Programme nord-américain de baguage des oiseaux a reçu le soutien du Comité trilatéral sur la 
conservation et la gestion des espèces sauvages et des écosystèmes pour étendre ses activités au 
Mexique. Un programme de sensibilisation du public et un numéro sans frais destinés au signalement de 
bagues d’oiseaux au Mexique ont obtenu un grand succès. Cela a entraîné une augmentation du nombre de 
récupérations/observations d’oiseaux au Mexique. 

En août 2006, l’International Ornithological Congress (Congrès international d’ornithologie) a tenu sa 
première réunion du IOC Standing Committee on Bird Marking (Comité permanent sur le marquage des 
oiseaux de l’IOC) à Hambourg, en Allemagne. Le Bureau de baguage des oiseaux a rencontré des 
organisations de baguage d’Europe, d’Afrique et d’Asie et s’est engagé à partager ses expériences de 
gestion des programmes afin d’élaborer des moyens efficaces pour échanger des renseignements à 
l’échelle mondiale. 

Le Programme nord américain de baguage des oiseaux (NABBP), la Cornell University et le Landbird 
Monitoring Migration Network of the Americas (LaMMNA) ont organisé un symposium à la North American 
Ornithological Conference (NAOC) à Veracruz, au Mexique, pour aborder l’importance des réseaux de 
surveillance au-delà des frontières nationales. Monica Tomosy, chef du Bird Banding Laboratory, pour le 
compte du NABBP, a souligné la nécessité de mettre sur pied une structure destinée à l’échange de 
renseignements sur le baguage des oiseaux avec les programmes de baguage occidentaux. 

À la suite de la conférence tenue au Mexique (NAOC), le Bureau de baguage des oiseaux et le Bird 
Banding Laboratory, ainsi que leurs homologues mexicains, ont tenu un atelier pour amorcer la discussion 
sur la mise en place d’une structure souple et à contribution volontaire destinée à la communication, à la 
coordination et à la collaboration entre les programmes de baguage occidentaux. À l’issue de cet atelier, les 
intervenants se sont engagés à établir un réseau de communication visant à faciliter le signalement de 
bagues entre les pays. 

 

12. Permis supplémentaires  

Il est possible que votre permis de baguage ne constitue que l’un des permis exigés pour exécuter votre 
projet. Les permis de baguage fédéraux ne sont valides que s’ils sont accompagnés des autres permis 
requis. Il incombe aux bagueurs de s’assurer qu’ils détiennent les permis nécessaires pour réaliser leur 
projet. Vous trouverez ci-dessous une liste des permis supplémentaires que vous aurez peut-être de besoin, 
mais qui ne sont pas limités à ceux-ci: 

• Permis de baguage provinciaux ou territoriaux : Assurez-vous de communiquer avec toutes les 
provinces et territoires où vous effectuez du baguage afin d’obtenir les permis appropriés.  

• Aires protégées  : Si vous prévoyez vous rendre dans une aire protégée pour baguer, vous devez 
obtenir un permis. Veuillez communiquer avec l’autorité responsable.  

• Radio télémesure  : Les demandeurs désirant utiliser le système de radio télémesure peuvent faire 
une demande de permis à l’adresse Industrie Canada. Pour en savoir plus, communiquez avec le 
bureau régional d’Industrie Canada le plus proche.  

• Permis fédéraux à des fins de collecte scientifique  : Pour la collecte de matériel biologique, tels 
que les échantillons de sang, les plumes ou les œufs, les bagueurs doivent détenir un permis 
fédéral scientifique destiné spécialement à ces activités, de même qu’un permis fédéral 
scientifique autorisant la capture et le baguage d’oiseaux migrateurs. Si vous réalisez un projet en 
commun, vous devez demander une copie des permis auprès du coordonnateur du projet ou du 
chercheur responsable. Pour obtenir de plus amples détails, communiquez avec votre personne-
ressource pour les permis scientifiques fédéraux.  

• Espèces en péril  : Les demandeurs intéressés par le baguage d’oiseaux migrateurs menacés ou 
en voie de disparition répertoriés en vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) doivent faire 
une demande de permis auprès du Bureau de baguage des oiseaux. Si votre projet met en jeu 
d’autres activités que la capture et le baguage, vous devez communiquer avec votre personne-
ressource pour les permis scientifiques fédérauxafin d’obtenir un permis en vertu de la LEP.  

• Autorisation du Comité de protection des animaux  : Tout projet de baguage exigeant 
l’utilisation de colliers, de disques nasaux, étiquette (s) sur l’aile ou sur la membrane de l’aile, 



d’émetteurs radio et satellite et autres marqueurs auxiliaires, à l’exception des bagues de couleur, 
requiert l’autorisation du Comité de protection des animaux.  

• Baguage d’oiseaux à l’extérieur de l’Amérique du No rd  : Le permis de baguage canadien n’est 
valable qu’au Canada. Si le baguage aux É. U. vous intéresse, vous devez faire une demande de 
permis de baguage fédéral sur le site Web du USGS Bird Banding Laboratory (Laboratoire de 
baguage d’oiseaux de l’USGS). Pour les bagueurs désirant travailler à l’extérieur de l’Amérique du 
Nord, le Bureau de baguage des oiseaux délivre une lettre d’autorisation destinée à l’utilisation 
des bagues fédérales sur les oiseaux migrateurs nord américains se trouvant à l’extérieur de 
l’Amérique du Nord. Les demandeurs doivent d’abord avoir obtenu l’autorisation du pays hôte 
pour la capture et le baguage d’oiseaux. 

 

13. Atlas des oiseaux bagués et récupérés en ligne  

Le volume 1 de l’Atlas des oiseaux bagués et récupérés est désormais accessible sur Internet dans son 
intégralité. La première édition n’est plus disponible en copie papier, et la seconde est uniquement 
accessible en ligne, dans sa version anglaise et française. Elle constitue une excellente ressource de 
récupérations de passereaux et de variétés de cette espèce bagués ou récupérés au Canada. 
 
Version anglaise :  
http://www.cws-scf.ec.gc.ca/publications/BBA-AOB/v1ed2/cont_e.cfm 
Version française :  
http://www.cws-scf.ec.gc.ca/publications/BBA-AOB/v1ed2/cont_f.cfm 

 

14. Rappels  

• Prélèvement d’écouvillons trachéaux et cloacaux :  La collecte de prélèvement d’écouvillons 
trachéaux et cloacaux au cours du baguage d’oiseaux migrateurs dans le cadre d’un projet de 
recherche est une activité devant figurer sur le permis de baguage des personnes concernées. 
Une évaluation environnementale préalable doit précéder la demande d’autorisation de tout 
prélèvement d’écouvillons trachéaux et cloacaux après vérification des permis de baguage. En 
général, cet examen est réalisé par le coordonnateur du projet, et non par les bagueurs. Sachez 
que le processus d’examen comprend une inscription de deux semaines au Registre canadien 
d’évaluation environnementale; assurez vous donc de déposer votre demande le plus tôt possible. 
Voir le bulletin # 90 pour plus d’information.  

• Soumission des données de baguage 2006 et renouvell ement des permis :  Si vous ne l’avez 
pas encore fait, veuillez nous transmettre dès que possible vos données de baguage de 2006. Si 
votre permis a pris fin en 2006, vous êtes prié de transmettre votre rapport de fin d’année 2006 à 
notre bureau, sans quoi votre permis ne sera pas renouvelé.  

• Inscrivez votre numéro de permis sur toute correspo ndance avec le Bureau de baguage des 
oiseaux.  Les renseignements vous concernant sont classés par numéro de permis. Nous vous 
prions donc de l’inscrire sur toute correspondance pour nous faciliter la tâche.  

• Coordonnées :  Veuillez informer le Bureau de baguage des oiseaux de toute modification 
apportée à vos coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse de courriel pour la 
mise à jour de nos dossiers.  

• Devenez membre de l’association de baguage de votre  localité :  
 
Eastern Bird Banding Association 
Inland Bird Banding Association 
Ontario Bird Banding Association 
Western Bird Banding Association 
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oiseaux 
Lesley-
Anne.Howes@ec.gc.ca 
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Administratrice principale, 
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Louise.Laurin@ec.gc.ca 
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Chantal Marier 
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